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English version 
 
The corrections are to add a 'P' after the clause number and replace "should" with "shall" 
where appropriate. The corrections are underlined as shown.  

2.1.1  Basic requirements 
 
(1)P Where mechanical resistance in the case of fire is required, steel structures shall be designed 
and constructed in such a way that they maintain their load bearing function during the relevant fire 
exposure. 

2.4.1  General 
 
(2)P It shall be verified that, during the relevant duration of fire exposure  t : 

4.2.1 General 
 
(1)P The load-bearing function of a steel member shall be assumed to be maintained after a time  t  
in a given fire if: 
 

Version française 
 
Les corrections sont d'ajouter un 'P' après le numéro de l'article et changer "convient de" par 
"doit" où cela est demandé. (ndlr: en français, le changement nécessite une reprise complète 
de la phrase et non un remplacement mot pour mot). 
 

2.1.1  Exigences fondamentales 
 
(1)P Lorsque la résistance mécanique en situation d'incendie est exigée, les structures en acier 
doivent être calculées et construites de façon telle qu'elles conservent leur fonction porteuse pendant la 
durée d’exposition au feu appropriée. 

2.4.1  Généralités 
 
(2)P Il doit être vérifié que, pendant la durée d’exposition au feu appropriée  t : 

4.2.1 Généralités 
 
(1)P La fonction porteuse d’un élément en acier doit être considérée comme maintenue après un 
temps t  dans une situation de feu donnée si: 
 


